
DECEMBRE 2020 

Afin de garantir la sécurité, le Service des ponts et chaussées rappelle, 
par le biais des communes, que les propriétaires riverains ne doivent en 
aucun cas remettre la neige sur la chaussée. 

 

Les communes se chargent d’enlever la neige 
accumulée par le passage des chasse-neige. 

Stagiaire communale 

Service hivernal des routes cantonales 

Le 1er août 2020, la Commune de Remaufens m’a chaleureusement accueillie en tant que 
stagiaire MPC 3+1. Fière d’être leur première stagiaire, je tenais à vous faire part de mon 
expérience.  

Un stage de maturité professionnelle au sein d’une administration communale est béné-
fique car le travail y est diversifié. Je peux ainsi me former à tous les domaines liés à l ’ad-
ministration (réception du courrier et distribution, rédaction de courriels et de courriers, pré-
paration de l’ordre du jour des séances du Conseil communal…) à la comptabilité 
(traitement des factures des fournisseurs, facturation de taxes ou prestations communales, 
caisse et écritures comptables), aux ressources humaines. 

En ce qui concerne le contrôle de l’habitant, je peux participer à l’enregistrement des arri-
vées et des départs. Je réponds aux demandes des citoyens (attestation de domicile, carte 
d’identité...). Je collabore également avec d’autres communes pour la recherche 
d’adresses. J’accueille avec plaisir les citoyennes et citoyens afin de répondre à leurs be-
soins (achats de sacs poubelle, renseignements divers). 

J’apprécie énormément ce stage au sein de l’Administration communale ainsi que la bonne 
humeur propagée par tous les employés. Chaque jour, je progresse un peu plus et chacun 
de mes acquis me servira pour mon futur travail.   

 Elisa ALMEIDA MIGUEL 

Taille des arbres, arbustes et haies 
Avec l'arrivée de l'automne, nous rappelons que les haies doivent être entretenues et plus par-
ticulièrement en bordure de route. La loi sur les routes (art. 94 et 95) oblige les propriétaires à 
tailler chaque année les arbres, arbustes et haies vives bordant les voies publiques chaque 
année. Dans les courbes, les plantations sont interdites lorsqu'elles constituent un obstacle à 
la visibilité. 

Nous vous remercions de votre collaboration. 
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HFR : Comment faire en cas d’urgence ? 

REMAUFENS INFOS 

Urgence vitale 

Ma vie (ou celle d’une autre personne) est en danger : perte de connaissance, hémorragie, 
paralysie, douleur dans la poitrine, blessures importantes, difficultés à respirer, etc. 

En général, ne pas se rendre aux urgences par ses propres moyens, mais appeler 
l’ambulance au n° 144. 

Urgence non vitale 

Ma vie (ou celle d’une autre personne) n’est pas en danger mais l’état de santé nécessite une 
prise en charge rapide : mal de dos, blessure, maux de ventre, etc. 

Vente de sapins de Noël  
Cette année, vous avez la possibilité d’acheter votre sapin de Noël le  

 

Samedi 12 décembre 2020 à 13h00  
 à la salle polyvalente de l’école à Bossonnens 

 

 
Médecin traitant 

Pédiatre 

Garde médicale 
Infos en ligne sur www.smcf.ch/garde 

Kidsholine 
< 16 ans, T 0900 268 001 

Urgences psychiatriques 
24/24, T 026 306 77 77 

Urgences obstétriques 
24/24, T 026 306 29 00 

Urgences dentaires 
T 0 848 14 14 14  
 

Appelez en priorité votre médecin traitant ou la 
garde médicale avant de consulter une perma-
nence ou le service des urgences. 

 

 
Service d’urgences / Permanence 

 

* Ce service prend en charge les urgences com-
plexes : hospitalisation urgente, accident, etc. 

Lieu Horaire 

HFR Fribourg — Hôpital cantonal 
Service des urgences adultes* 

026 306 30 00 

24/24 et 
7/7 

HFR Fribourg — Hôpital cantonal 
Service des urgences pédiatriques,  
< 16 ans 

0900 268 001 

24/24 et 
7/7 

HFR Riaz 

026 306 40 00 

7h - 22h 

7/7 

Transports publics — District de la Veveyse 
Le dimanche 13 décembre 2020 aura lieu le changement d’horaire des transports publics 
dans le district de la Veveyse.  
 
Le point de vente TPF est à votre service à la nouvelle gare de Châtel-Saint-Denis. Il se 
trouve sous le pont, à côté de la gare routière (arrêt de bus). Les heures d’ouverture sont les 
suivantes : 
Lundi — vendredi : 07h30 — 12h00 / 13h30 — 17h00 
Samedi :  08h00 — 12h00  



 

 

 

 

 

 Route du Pilon/Route du Levant Chemin du Cornifel  Route du Crage 

Les moloks installés ont remplacé les containers. Un molok représente le 
volume de 4 à 6 containers et réduit les nuisances (bruit, odeurs, risque 
d’accident). Selon la présentation lors de l’assemblée communale du 
24 juin 2020, le but est de supprimer à terme tous les containers. 

Installation de Moloks 

Assainissement de la butte de tir 

Remise à ciel ouvert du cours d’eau 
Secteur Derrey Rouvena 

Travaux 2020  



REMAUFENS INFOS 

Déchèterie horaires spéciaux 

Mercredis 23 et 30 décembre 2020 

de 14h00 à 19h00 

    Lundis 21 et 28 décembre 2020 

de 13h00 à 17h00 

Samedis 26 décembre 2020 

et 2 janvier 2021  

 

Secrétariat communal 

Lundi soir de 16h00 à 18h00 

Mercredi matin de 8h00 à 11h00 

Jeudi après-midi de 13h00 à 17h00 

 

Fermeture de fin d’année du              

21 décembre 2020 au 4 janvier 2021 

Le Conseil communal tient à remercier toutes 
celles et ceux qui ont donné de leur temps et 
leurs compétences pour la bonne marche de 

notre communauté en 2020 et  
vous présente ses meilleurs vœux pour 2021. 

Divers 

Calendrier des votations 2021 

Votations fédérales les 7 mars, 13 juin, 26 septembre et 28 novembre 2021.  

Il est si facile de voter 
 
Le certificat de capacité civique se présente sous la forme d ’une feuille A4 blanche. Pour 
le vote anticipé, il doit être signé et inséré dans l’enveloppe. La signature doit impé-
rativement être visible dans la fenêtre. 
 
L’enveloppe doit parvenir au Secrétariat communal ou être déposée dans la 
boîte aux lettres au plus tard jusqu’à 10h00 le dimanche du scrutin. 

Le bureau de vote est ouvert le dimanche entre 11h00 et 12h00.  

Elections communales 2021 

 La demande de scrutin proportionnel pour l’élection au conseil 
communal doit être déposée jusqu’au vendredi 22 janvier 2021 à 
12 heures. 

Le délai pour le dépôt des listes électorales auprès du secrétariat 
communal est fixé au lundi 25 janvier 2021 jusqu’à 12 heures. 

Le premier tour est fixé au dimanche 7 mars 2021 et le second 
tour au dimanche 28 mars 2021. 


